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Les cycles de formations de la FeBISP 

 
 
Depuis septembre 2015, la FeBISP propose aux travailleurs et travailleuses de l'Insertion 
socio-professionnelle des formations centrées sur des thématiques qui concernent 
particulièrement le secteur. 
 
L'orientation, les relations OISP et entreprises, l'évaluation, la pédagogie en ISP, 
l’accompagnement psycho-social, etc., autant de sujets qui questionnent les équipes et font 
débat à l'intérieur de chaque structure.  
 
Echanges d’expériences et de bonnes pratiques 
 
La plupart du temps "le nez dans le guidon", les professionnel(le)s de l'insertion ont peu 
l'occasion d'approfondir ces questions, de les resituer dans un contexte institutionnel plus 
global, ou tout simplement de se rencontrer pour partager leurs expériences, leurs 
inquiétudes, leurs solutions. 
 
Plus que des formations au sens strict, il s'agit donc avant tout de favoriser la rencontre 
entre les professionnels concernés et de se baser sur leur expertise pour développer ou 
améliorer les compétences et pratiques professionnelles.  
 
C'est en effet au départ de l'expérience des acteurs de terrain et de l'analyse de situations 
rencontrées au quotidien que nous cherchons à relever les difficultés spécifiques et les 
solutions qui peuvent être apportées, à mutualiser des outils efficaces, à développer de 
nouvelles compétences.  
 
Mise en contexte 
 
Chaque thématique est évidemment contextualisée au préalable (définition, contexte socio-
économique et politique, cadre institutionnel, enjeux pour le secteur, etc.), mais l'objectif 
essentiel est avant tout, à partir d'une réflexion collective, de susciter des synergies entre 
les participants et des pistes d'action. 
 
En pratique  
 
Concrètement, ces formations sont animées par des membres de l'équipe de la FeBISP 
avec, dans certains cas, un éclairage apporté par des intervenants extérieurs. 
  
Chaque cycle, réunissant au maximum 20 participants est organisé sur 3 journées, 
planifiées de manière à permettre l'expérimentation sur le terrain, avec retour sur les mises 
en pratique et évaluation collective en fin de formation.  
 
Contacts : 
FeBISP 
Cantersteen, Galerie Ravenstein 3 bte 4 - 1000 Bruxelles 
Tél: 02 537 72 04 - Fax: 02 537 84 04 
François Geradin, attaché formation professionnelle : geradin@febisp.be 
Pascal Rebold, attaché soutien méthodologique : rebold@febisp.be   
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I. INTRODUCTION 
 
 
Pourquoi cette thématique ? 
 
La maîtrise du français et des compétences de base est généralement considérée comme un 
préalable pour s’insérer tant socialement que professionnellement en Région de Bruxelles-
Capitale. Cette maîtrise constitue d’ailleurs un prérequis pour l’accès aux formations 
(pré)qualifiantes proposées par les OISP ou à certaines actions organisées par les Missions 
locales. Or, dans les faits, certains stagiaires en formation (pré)qualifiante maîtrisent encore 
difficilement le français et/ou les compétences de base. Dans ces conditions, comment faire 
pour aider les personnes connaissant ces difficultés à acquérir des compétences 
professionnelles ? 
 
Ces questions importantes de la maîtrise de la langue française et des compétences de base 
en formation, parce qu’elles touchent un nombre croissant de stagiaires ISP (et donc 
également leurs formateurs), devaient donc pouvoir être traitées dans le cadre d’un cycle de 
formation FeBISP.   
  
Objectifs et thématiques spécifiques 
 
Les principaux objectifs de ces journées de rencontre et de réflexion étaient de faire le point 
sur les différents types de difficultés rencontrées et sur les pistes de solution pour les 
surmonter. 
 
Ces rencontres se sont notamment articulées autour des questions suivantes : 
 

ð Quelles sont les difficultés, liées à la maîtrise du français et des compétences de 
base, généralement rencontrées par les stagiaires ISP ?  

ð Quelles sont les stratégies mises en œuvre par les équipes pédagogiques des OISP 
face à l’hétérogénéité des niveaux de langue et aux difficultés d’apprentissage ?  

ð Comment faire pour que l’apprentissage puisse s’adresser à toutes et tous ?  
ð Que mettre en place concrètement pour que les stagiaires connaissant ce type de 

difficultés puissent poursuivre leur parcours d’insertion sans heurts ? 
 
Participants 
 
Ces rencontres ont permis de confronter les réflexions de près d’une dizaine de 
professionnel(le)s venu(e)s des Missions locales et des opérateurs de formation1.  
 
Les opérateurs de formation étaient représentés par des responsables de formation, des 
formateurs et un agente de guidance. Au niveau des Missions locales, une agente de 
développement et un conseiller de guidance étaient également présents. 
 
 
Ce dossier reprend les éléments principaux de ces trois jours de réflexion.  
  

                                                
1 Missions locales d’Anderlecht et de Bruxelles-Ville ainsi que les opérateurs de formation suivants : la 
Maison de Quartier d’Helmet, les CEMEA, la COBEFF, la Chôm’Hier, Proforal et Convivialités. 
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II. Programme des trois journées 
 
 
PRINCIPAUX OBJECTIFS  
 

• Réfléchir aux enjeux de la maîtrise du français et des compétences de base pour 
le secteur de l'ISP 

 
• Clarifier ce que l’on entend précisément par « maîtrise du français » et par 

« compétences de base » 
 

• Identifier précisément les difficultés rencontrées par le public ISP 
 

• Se familiariser avec certains outils et référentiels pédagogiques potentiellement 
pertinents 

 
METHODOLOGIE 
 

• Apports théoriques (contextualisation/cadre) 
 

• Expérience professionnelle des participants comme point de départ à la réflexion 
 

• Travaux en sous-groupes 
 

• Echanges de pratiques et d'outils 
 

 
Journée 1 - 22/02/2018 
 

1. Contexte et présentation générale 
 

2. Présentation des participants et de leurs attentes  
 

3. La maîtrise du français et des compétences de base en formation : première 
remontée des perceptions  

 
4. La maîtrise du français en formation : mind-mapping 

 
5. La maîtrise du français : de quoi précisément parle-t-on ? 

 
6. La maîtrise du français : hétérogénéité des situations et parcours type 

  
7. Un outil pour évaluer la maîtrise d’une langue : le CECR 

 
8. Un outil complémentaire au CECR : le Référentiel et test de positionnement pour le 

français langue étrangère et seconde (Lire et Ecrire) 
 
Journée 2 - 23/02/2018 
 

1. Rappel synthétique de la première journée 
 

2. La maîtrise du français en formation : les difficultés rencontrées par les stagiaires ISP 
et leur identification parfois difficile 
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3. Les compétences de base en formation : de quoi précisément parle-t-on ? 
 

4. Le Référentiel de compétences pour les formations de base (CAIPS) 
 

5. Un autre outil intéressant : la grande roue de Lire et Ecrire 
 

6. Co-construction de la troisième et dernière journée de formation 
 
Journée 3 - 09/03/2018 
 

1. Récapitulatif des deux premières journées 
 

2. Echanges d’outils et de pratiques par les participants autour des principaux enjeux 
identifiés 

 
3. Evaluation (quantitative et qualitative) du cycle de formation 
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III. La maîtrise du français et des compétences de 
base en formation : première remontée des 
perceptions  

 

1. Introduction et méthode 
 
L’objectif de la première séquence de la matinée de la formation fut de recueillir, avant toute 
réflexion plus approfondie, les perceptions initiales des participants sur la question de la 
maîtrise du français et des compétences de base en formation.  
 
Cette première séquence a permis aux participants d’associer librement à cette question des 
mots-clés et des expressions. 
 

2. Perceptions exprimées 
 

 
 
Retranscriptions des principales idées exprimées par les participants : 
 

- Le premier mot-clé exprimé fut le verbe « maîtriser ». Il paraît en effet nécessaire 
de tout d’abord bien s’entendre sur ce qu’on appelle « maîtrise » de la langue 
française ou des compétences de base. De même, qui décide du juste niveau de 
maîtrise ? Sur quelle base et comment ? 

 
- Une autre clarification s’avère nécessaire : celle des termes « compétences de 

base », concept encore assez flou pour certains participants.  
 

- La maîtrise du français est considérée comme une condition nécessaire pour 
s’insérer tant socialement que professionnellement en Région bruxelloise. Quelles 
sont les raisons évoquées par celles et ceux qui affirment cela ? Est-ce si certain ? 
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- La question de la maîtrise du français et des compétences de base pose celle de la 

pertinence des critères pris en compte lors des entretiens de sélection effectués 
par les OISP, et particulièrement les opérateurs de formation qualifiante. Ces 
entretiens ne discriminent-ils pas d’office certaines personnes connaissant des 
difficultés avec la langue française ? Les exigences ne sont-elles pas 
disproportionnées ? 

 
- Les difficultés que peuvent rencontrer les stagiaires au niveau de la langue française 

et des compétences de base s’accompagnent généralement de difficultés liées à la 
maîtrise des codes comportementaux utilisés dans la sphère professionnelle. 
Conséquence : les personnes s’éloignent encore un peu plus du marché de l’emploi. 
Ou plutôt : le marché de l’emploi s’éloigne encore un peu plus de ces personnes...  
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IV. La maîtrise du français en formation : mind-
mapping 

 

1. Introduction et méthode 
 
Pour poursuivre la séquence précédente et aller une étape plus loin, différents sous-
groupes ont pu confronter leurs perceptions en interne et réaliser un mind-mapping 
présentant, de manière non linéaire, les tenants et les aboutissants de la maîtrise du français 
en formation.  
 
Chaque sous-groupe a pu ensuite présenter à l’ensemble des participants sa carte mentale 
et des premières discussions ont émergé à partir de cela. 
 

2. Cartes mentales réalisées 
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3. Premiers éléments transversaux de réflexion 
 

ð La maîtrise du français renvoie tout d’abord aux quatre compétences suivantes : 
lire, écrire, parler et écouter.  

 
ð Ces compétences forment en quelque sorte le noyau dur (cf. l’encadré en pointillés 

dans la première carte mentale) autour duquel viennent graviter d’autres enjeux 
liés à la maîtrise de la langue française. 

 
ð Ces autres enjeux sont : 

 
o l’accès à un autre milieu socioculturel  
o l’accès à la culture 
o l’émancipation et l’autonomie  
o le développement de la pensée et des modes de raisonnement 

 
ð Quelle est la principale finalité de l’apprentissage du français ? Si c’est l’emploi, vu 

le contexte socioéconomique régional, n’est-ce pas faire miroiter aux apprenants un 
mirage ?  

 
ð La question du français en formation renvoie également à celui du contexte de la 

formation et des interactions entre apprenants et formateurs : quels sont les 
niveaux exigés à l’entrée ?, quelle posture va adopter un formateur face à un 
stagiaire ayant des difficultés ?, etc.  
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ð Cette question du niveau de français illustre une difficulté au niveau sectoriel : celle 

des différences parfois constatées entre niveaux de sortie chez tel(s) opérateur(s) 
et niveaux d’entrée chez tel(s) autre(s). Face à cela, comment harmoniser sans 
uniformiser ? Est-ce souhaitable et est-ce possible ? 

 
ð Accompagner des personnes maîtrisant assez difficilement le français nécessite du 

temps et des moyens financiers et humains, surtout pour les opérateurs de 
formation (comme les opérateurs de formation qualifiante par exemple) dont la 
mission première n’est pas de proposer des actions d’alphabétisation et/ou de FLE.  

 
Ces différents éléments, et d’autres, ont été abordés dans les différentes séquences du cycle 
de formation.  
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V. La maîtrise du français : de quoi précisément 
parle-t-on ? 

 
Qu’est-ce que « maîtriser » une langue ?  
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Cet encadré, qui a alimenté le débat, figure dans l’étude commandée par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles en 2014 et intitulée « Maitrise du français et intégration – Des idées 
reçues, revues et corrigées »2 (pp. 11-12).  
 
Les participants partageaient les principaux éléments présents dans l’encadré et n’ont pas 
amené de commentaire supplémentaire.  

  

                                                
2 L’étude est téléchargeable à l’adresse suivante : 
http://www.languefrancaise.cfwb.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&file=fileadmin/sites/sgll/u
pload/lf_super_editor/publicat/collection-guide/Maitrise_du_franc_oais_et_inte_uegration-
web.pdf&hash=3f5403e50d58df83594e4e3d32471832019731d1  
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VI. La maîtrise du français : hétérogénéité des 
situations et parcours type  

 
Une fois la question de la « maîtrise » clarifiée, il est temps de s’interroger sur les types de 
publics concernés. En effet, les personnes désirant apprendre le français se trouvent dans 
des situations pour le moins hétérogènes.  
 
Afin de pouvoir identifier assez aisément les actions qui peuvent être proposées aux 
personnes en fonction de leur situation initiale, différents parcours-type existent. Celui ci-
dessous3 a le mérite d’être très concret : 
 

 
 
Une autre approche visuelle peut être celle du tableau à double entrée4 : 
 

 
   
Au niveau du décret ISP du 27/04/1995, si les actions d’alphabétisation constituent une 
catégorie spécifique des actions ISP, les actions FLE sont quant à elles intégrées dans les 
formations de base (parfois assimilées à des remises à niveau). 

                                                
3 Prendre en compte la réalité de l’illettrisme dans les pratiques professionnelles des Cap Emploi, 
Guide pratique, Défi métiers, 2013, fiche 6. 
4 http://slideplayer.fr/slide/2333402/  
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VII. Un outil pour évaluer la maîtrise d’une 
langue : le Cadre Européen Commun de 
Référence pour les Langues (CECR) 

 

1. Schéma global du Cadre  
 
Ce Cadre européen 5 , établi par le Conseil de l’Europe en 2001, se structure en trois 
principaux volets, dont deux se subdivisent chacun en deux compétences : 
 

 
 

2. Niveaux du Cadre  
 
Le CECR comporte six niveaux distincts, articulés selon un ordre de maîtrise croissant : A1, 
A2, B1, B2, C1 et C2. Pour chacune des compétences mentionnées ci-dessus, l’apprenant 
doit pouvoir évaluer son niveau à l’aide de descriptifs formulés de la manière la plus concrète 
possible. 
 
Exemple par rapport à la compétence « Ecouter » du premier volet « Comprendre » : 
 

  
                                                
5 Le CECR est téléchargeable à l’adresse suivante : 
https://www.coe.int/t/dg4/linguistic/Source/Framework_FR.pdf  
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Autre exemple par rapport au volet « Ecrire » : 
 

 
 
Ces éléments descriptifs doivent donc idéalement permettre aux personnes de pouvoir se 
situer au niveau de la maîtrise d’une langue étrangère. Il est d’ailleurs à préciser que cet 
outil d’auto-évaluation n’est réellement pertinent que dans le cadre du Français Langue 
Etrangère (FLE).  
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VIII. Un outil complémentaire au CECR : le 
Référentiel et test de positionnement pour le 
français langue étrangère et seconde (le FLES 
de Lire et Ecrire) 

1. Introduction  
 
Basé sur le cadre européen commun de référence pour les langues (CECR) que nous avons 
vu ci-dessus, le Référentiel et test de positionnement pour le FLES propose un cadre de 
référence commun aux acteurs de l’insertion, de l’enseignement et de la formation des 
adultes en Fédération Wallonie-Bruxelles. 
 
Concrètement, l’outil permet de positionner les personnes (primo-arrivantes, par exemple) 
en fonction de différents critères assez fins. L’objectif est de pouvoir « faciliter leur 
orientation vers des parcours d’insertion et de formation les plus appropriés »6. 
 
L’outil, développé par Lire et Ecrire en 2012, se présentait sous forme de mallette 
comportant les éléments suivants : 
 

• Introduction générale 
• Référentiel de compétences 
• Présentation des activités et mise en perspective pédagogique 
• Manuel de l’utilisateur 
• Documents à reproduire 
• Supports réutilisables 
• Grilles de positionnement 

 
Si cette mallette n’est plus disponible, les documents, ainsi que d’autres ressources plus 
récentes, peuvent néanmoins être téléchargés à l’adresse suivante : http://www.lire-et-
ecrire.be/Referentiel-et-test-de  
 

2. Présentation synthétique du Référentiel de 
compétences  

 
Le Référentiel7 se centre sur les quatre premiers niveaux du CECR et les caractérise ainsi : 
 

§ A1 : niveau introductif ou de découverte 
§ A2 : niveau intermédiaire ou de survie 
§ B1 : niveau seuil 
§ B2 : niveau avancé ou indépendant 

 
Pour chacun de ces niveaux, et c’est là son intérêt méthodologique, le Référentiel va 
structurer les compétences attendues en différentes composantes : 
 

Ø Composante pragmatique-Actes de parole 
                                                
6 http://www.lire-et-ecrire.be/Referentiel-et-test-de  
7 http://www.lire-et-ecrire.be/IMG/pdf/2_rfrentiel_de_comptences.pdf  
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Ø Composante linguistique 
Ø Composante sociolinguistique 

 
A cela s’ajoute, afin d’être le plus complet possible, des rubriques « Lexique », « Domaines 
d’application » et « Types de supports ».  
 

3. Un exemple de niveau traité 
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Toute la richesse de l’outil s’illustre ici très clairement. Le formateur peut en effet avoir une 
vision assez fine - et très concrète (notamment via la composante pragmatique) - des 
compétences correspondant aux quatre premiers niveaux du cadre européen. 
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IX. La maîtrise du français en formation : les 
difficultés rencontrées par les stagiaires ISP 
et leur identification parfois difficile 

 

1. Les troubles du langage oral et écrit  
 
Les premières difficultés que peuvent naturellement rencontrer les apprenants sont liées aux 
troubles du langage, tant oral qu’écrit. 
 
Afin de pouvoir y voir plus clair dans ces différents troubles parfois confondus, nous avons 
passé en revue avec les participants de la formation différentes fiches pratiques résumant 
leurs principales caractéristiques. Voici ces fiches8 : 
 

 
 

 
 

                                                
8 Prendre en compte la réalité de l’illettrisme dans les pratiques professionnelles des Cap Emploi, 
Guide pratique, Défi métiers, 2013, fiche 5. 
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2. Autres difficultés 
 
A côté des ces troubles du langage, les stagiaires ISP, qu’ils soient apprenants en 
alphabétisation ou en FLE, rencontrent également d’autres types de difficultés. 
 
Les participants au cycle de formation ont pu faire remonter les difficultés suivantes :  
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Retranscriptions des principales idées exprimées par les participants : 
 

- Les difficultés de conceptualisation et d’abstraction, soulevées d’emblée par les 
participants, concernent principalement le public alpha, peu ou pas scolarisé.  

 
- Les apprenants ont également souvent des difficultés à « se mobiliser pour le 

savoir ». Ces mots traduisent le fait que, souvent confrontés à des difficultés d’ordre 
matériel et/ou existentiel, les stagiaires se trouvent légitimement dans un état mental 
peu propice à un apprentissage. L’accompagnement de ces stagiaires constitue 
donc un élément clé.  

 
- Une autre difficulté que connaissent parfois les stagiaires est celle de pouvoir 

objectivement reconnaître leurs difficultés... C’est en effet souvent décourageant 
de comprendre que le parcours d’insertion risque d’être encore long. De plus, 
l’impression de régresser, ou à tout le moins de stagner, n’est jamais loin. 

 
- La non-maîtrise des codes dits comportementaux constitue également une 

difficulté pour les apprenants. Pouvoir connaître et appliquer ces codes, tout en se 
préservant d'eun formatage excessif, constitue un enjeu important. 

 
- Une autre difficulté réside logiquement dans le fait que les apprenants en alpha se 

retrouvent souvent immergés dans un milieu non-francophone. L’apprentissage 
ne se fait donc généralement qu’en journée, dans le cadre du centre de formation. 
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- Les stagiaires sont souvent dans l’urgence de pouvoir s’intégrer au plus vite 

professionnellement. Or, apprendre une langue nécessite beaucoup de temps. La 
temporalité de la formation peut donc être difficilement compatible avec celle des 
besoins des apprenants. Une piste pourrait-elle être celle de l’alpha et/ou FLE orienté 
métier ? La question des stages en entreprise fut également mentionnée.  

 
Par ailleurs, lors de cette séquence, les participants à la formation ont fait remonter des 
difficultés d’ordre plus macro, qui peuvent tant toucher les travailleurs que le secteur ISP 
dans son ensemble : 
 

• Les opérateurs d’alpha et/ou FLE sont généralement saturés. L’offre est donc 
insuffisante, à l’heure actuelle, en Région bruxelloise. 

 
• La question des moments d’entrées en formation est également prégnante. Pour 

les apprenants, il est naturellement important de pouvoir sécuriser leur parcours de 
formation. Or ce n’est pas toujours possible. De longs mois peuvent s'écouler entre la 
fin d’une formation et le début d’une autre. Ce « gap » favorise les décrochages. 

 
• Pour les formateurs alpha et/ou FLE, composer un groupe équilibré constitue un 

art aussi subtil que délicat... Cela prend donc du temps et implique l’entièreté des 
équipes pédagogiques.  

 
• La question de l’après-formation est souvent stressante pour les apprenants. 

Pourront-ils continuer leur formation ? Pourront-ils valoriser leurs compétences 
professionnelles dans le contexte socioéconomique actuel ? Derrière cette question 
de l’après-formation se pose finalement celle du sens du S et du P d’ISP... Vise-t-
on avant tout l’insertion sociale des personnes ? L’insertion professionnelle pour ces 
personnes est-elle un leurre ? Etc. 

 
Enfin, dans cette séquence, comme élément de contexte sous-jacent, nous avons également 
abordé avec les participants le tableau ci-dessous, tiré du Rapport de progrès 2016 de 
Bruxelles Formation : 
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3. Identification parfois difficile de ces difficultés 
 
Les stagiaires connaissant des difficultés de lecture ou d’écriture ne le disent généralement 
pas d’emblée. Surtout pour les stagiaires en formation qualifiante, censés avoir déjà une 
assez bonne connaissance de la langue française. Plusieurs raisons expliquent ce 
phénomène. Face à cela, que peuvent faire les travailleurs ? 
 
Pour mieux comprendre cela et proposer quelques pistes aux participants du cycle de 
formation, nous avons utilisé le document suivant : Lire et Ecrire, Des relais pour 
l’alpha, 20099. Voici quelques extraits de ce document présentés aux participants : 
 
Fiche 4 : Pourquoi une personne en difficulté de lecture et d’écriture ne vous le dira sans doute 
pas ? 
 
Honteuses d’avouer leur situation et redoutant d’être exposées à de nouvelles humiliations en 
acceptant une proposition de formation ou d’emploi, certaines personnes en difficulté de lecture et 
d’écriture peuvent développer différentes astuces pour cacher leur faible maîtrise des savoirs de base. 
 
Des subterfuges qui visent à cacher leurs difficultés 
 
Les entretiens, démarches administratives, propositions de formation, recherches d’emploi, suscitent 
une forte anxiété chez certaines personnes analphabètes. A la honte, qui justifie en grande partie une 
telle réaction, se mêlent d’autres sentiments. Les personnes analphabètes, peu sûres d’elles et de leurs 
capacités à apprendre, considèrent souvent toute offre de formation ou de réinsertion professionnelle 
comme une épreuve à « haut risque ». Face à un parcours scolaire souvent chaotique et marqué par 
l’échec, elles ne veulent pas revivre les humiliations subies, lorsqu’elles étaient enfants sur les bancs 
de l’école.  
Et risquer... de rater, une nouvelle fois, ce qu’elles entreprennent. 
 
Dans ce contexte, celles-ci développent souvent des attitudes particulières qui visent à cacher leurs 
difficultés, ce que l’on appelle des « stratégies d’évitement ». Il est dès lors particulièrement complexe 
pour vous de les identifier.  
 
Ainsi, certains apprenants nous disent ne pas vouloir en parler à une personne inconnue (et a fortiori à 
un agent des services publics). Ils disent même savoir comment « se débrouiller » pour que cette 
personne ne le découvre pas. Les stratagèmes utilisés sont variés et souvent très élaborés.  
 
La personne peut : 
• prétexter avoir une mauvaise vision (lunettes oubliées, écriture trop petite) pour postposer la lecture 
• affirmer s’être cassé le poignet pour ne pas devoir écrire 
• prétexter devoir consulter son conjoint ou sa conjointe pour remplir un document  
• ou, au contraire, signer ce document sans poser la moindre question 
• se faire accompagner lors de rencontres par un ami, un membre de la famille, un enfant, etc. 
 
Des compétences bien utilisées 
Pour parvenir à « brouiller les pistes », certaines personnes analphabètes utilisent aussi les 
compétences qu’elles ont acquises en apprenant à surmonter et contourner les obstacles de l’écrit : 
 
> le sens de l’observation – la mémoire visuelle 
Reconnaître un endroit ou un document n’est pas aisé quand on ne sait ni lire et écrire. Certains y 
arrivent pourtant très bien, en repérant des logos, des formes, des couleurs. 
                                                
9 Document téléchargeable à l’adresse suivante : http://www.lire-et-ecrire.be/Des-relais-pour-l-alpha-
guide 
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> l’imagination – la mémoire – la débrouillardise  
Pour cacher leur illettrisme ou pour contourner les obstacles présentés par l’écrit, les personnes 
analphabètes peuvent mettre en place différentes stratégies. Elle peuvent faire appel à « des talents 
d’acteur », elles peuvent se baser sur leur mémoire, se référer à une situation antérieure. Les stratégies, 
comme l’analyse des situations qui se présentent, sont multiples. Les personnes doivent donc faire 
preuve d’une grande imagination ainsi que de pas mal de débrouillardise.  
 
> la patience – la persévérance 
Sans cesse confrontées à des situations où l’écrit apparaît, les personnes analphabètes savent faire 
preuve de beaucoup de patience et de persévérance pour ne pas céder à leurs craintes,leurs révoltes, 
leurs colères. 
 
> l’aisance dans l’expression orale 
Certaines personnes analphabètes peuvent développer de véritables talents d’orateur. Un aplomb, une 
aisance dans le discours sont des armes indispensables pour faire face à des situations où l’écrit et la 
lecture les mettent en difficulté.  
 
Fiche 5 : Comment pouvez-vous émettre l’hypothèse qu’une personne est en difficulté de lecture 
et d’écriture ? 
 
Certaines personnes analphabètes peuvent aussi montrer des signes qui trahissent une faible maîtrise 
de l’écriture, des difficultés de lecture, une mauvaise compréhension du vocabulaire, une incapacité à 
se repérer dans l’espace, etc. La présence de l’un ou de plusieurs de ces indices chez un adulte doit 
éveiller votre attention et vous permettre de vous interroger sur cette éventualité.  
 
Quels sont les indices auxquels être attentif ? 
 
• les stratégies d’évitement de l’écrit présentées à la fiche 4 
• des difficultés à se repérer dans l’espace et le temps 
• de faibles acquis au niveau du langage et du raisonnement logique 
• des comportements atypiques dus aux stratégies d’évitement, à la honte, à l’anxiété  
 
Ces indices ont été collectés sur base de témoignages d’apprenants et d’études réalisées par des 
associations d’alphabétisation. Ils doivent être analysés avec beaucoup de prudence.  
 
Ce n’est pas parce qu’une personne fait beaucoup de fautes d’orthographe ou se perd dans les couloirs 
d’une administration qu’elle est en situation d’illettrisme. Beaucoup de personnes peuvent éprouver ce 
type de difficultés sans être illettrées.  
 
Dans certains cas, ces indices peuvent également trahir d’autres problèmes (assuétudes par exemple).  
 
Et enfin, comme vous venez de le voir à la fiche précédente, certains analphabètes peuvent aussi 
n’avoir aucune difficulté dans les domaines précités. Ils peuvent s’exprimer de manière parfaite ou 
avoir une excellente mémoire ! D’autres ont aussi acquis une certaine capacité de lecture mais ne 
savent pas écrire. 
 
Des signes qui peuvent indiquer des difficultés : 
 
> en lecture 
• n’apporte pas de documents écrits ou, au contraire, en apporte une grande quantité afin d’être sûr 
d’avoir le bon 
• évite les situations de lecture 
• ne se réfère pas à des informations lues dans un document écrit 
• demande des explications alors que tout est clairement écrit sur le document qu’elle a en main  
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• ne trouve pas des informations dans un document sans le lire dans sa totalité 
• doit lire à haute voix, bouge les lèvres, murmure 
 
> en écriture 
• ne prend pas spontanément de notes 
• signe son nom avec difficulté 
• a une écriture enfantine 
• ne peut pas écrire en suivant les lignes 
• écrit phonétiquement ou avec de telles fautes que cela perturbe la lecture  
• sort sa carte d’identité pour écrire son nom 
 
> en expression orale et raisonnement logique 
étant entendu que le français est la langue maternelle ou de scolarité 
• manifeste des problèmes de prononciation ou d’articulation 
• utilise un vocabulaire limité et imprécis  
• utilise principalement le temps présent 
• éprouve beaucoup de difficultés à se présenter 
• ne peut raconter un événement courant de manière à en permettre la compréhension 
 
mais aussi : 
• adopte des attitudes contradictoires 
• a des difficultés pour argumenter 
• adopte un discours qui peut paraître incohérent 
• éprouve des difficultés à établir des comparaisons entre deux éléments 
• ne peut prendre en compte simultanément plusieurs aspects d’un problème 
• ne peut pas formuler des hypothèses, ne fait pas de lien de cause à effet 
• ne peut pas combiner des notions duelles (lieu/temps, étendue de temps/distance, tableau  
à double entrée) 
 
NB : Certaines personnes analphabètes peuvent aussi avoir une excellente élocution : soyez donc 
encore une fois très prudent dans l’analyse de ces indices. 
 
> en ce qui concerne la notion de temps 
• arrive beaucoup trop tôt ou trop tard aux rendez-vous et ce, sans raison 
• maîtrise mal les notions « avant », « pendant », « après » 
• ne peut pas faire le lien entre l’âge et la date de naissance 
• ne peut pas situer chronologiquement plusieurs événements 
• ne peut pas se projeter dans le futur 
• évite les situations où il faut compter et utiliser l’arithmétique 
• fait beaucoup d’erreurs de calcul 
 
> en ce qui concerne la notion d’espace 
• ne peut donner des détails au sujet des lieux mentionnés 
• ne peut pas distinguer le haut/le bas, la droite/la gauche, devant/derrière, loin/près 
• ne peut pas placer correctement l’écriture sur la page  
• est incapable d’estimer les distances 
• ne peut pas utiliser une carte routière ou un plan de ville 
 
> par rapport aux attitudes adoptées 
• semble agité et fatigué 
• manque de concentration 
• ne paraît pas attentif lorsqu’on lui parle 
• entend mal des mots 
• montre de la frustration, de l’insécurité et une fermeture par rapport à une formation  
• est gêné, mal à l’aise  
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• a peur de se dévoiler  
• a souvent les yeux baissés 
• répond de façon inappropriée aux questions et instructions 
• éprouve des problèmes de mémoire à court terme  
 
Fiche 6 : Comment pouvez-vous aborder le sujet avec les personnes en diffiuclté de lecture et 
d’écriture ? 
 
Une fois que vous avez l’impression que la personne qui se trouve en face de vous a des difficultés de 
lecture et d’écriture, il est important que vous réagissiez !  
L’expérience nous a montré qu’il était préférable de poser la question et qu’une discussion sur le sujet 
a des effets positifs car cela permet de dédramatiser la situation. La personne analphabète vit souvent 
cet aveu comme un véritable soulagement. 
 
Des stratégies pour engager la discussion 
 
> poser la question 
Nous vous conseillons de poser la question à votre interlocuteur.  
Evitez d’utiliser les mots « analphabète » ou « illettré », qui sont vécus comme des injures. Mais 
privilégiez plutôt des formules telles que : « Est-ce difficile pour vous de lire ou d’écrire certaines 
choses ? », « Avez-vous parfois des difficultés pour lire ou pour écrire ? », « Quoi par exemple ? ». 
Vous pouvez alors demander à la personne d’essayer d’évaluer elle-même les domaines qui lui posent 
problème en lui demandant, par exemple, d’écrire son nom, puis son adresse, sur une feuille blanche. 
Si elle estime que « C’est facile », c’est le moment de lui dire que beaucoup de personnes ne savent 
cependant pas le faire et de poursuivre sur cette lancée.  
 
Vous pouvez également lui proposer d’évaluer de manière plus précise son niveau de connaissance en 
lui faisant passer un « test de positionnement » au cours d’un entretien ultérieur. Vous pouvez réaliser 
ce test conçu par Lire et Ecrire en une demi-heure, une heure. Nous pouvons vous aider à bien 
l’utiliser.  
 
> parler le plus naturellement possible 
En fonction de votre sensibilité et de votre personnalité, choisissez le ton qui vous semble le plus 
approprié. L’important est que vous réussissiez à en parler le plus normalement possible. 
 
> adopter une attitude d’ouverture, de tolérance et d’écoute 
Essayez de créer un climat de confiance. Il s’agit de faire comprendre à la personne analphabète que 
vous êtes là pour l’aider et non pour la juger. Soyez également attentif à la laisser parler.  
 
> expliquer pourquoi on aborde le sujet 
En insistant sur le fait que vous êtes au courant des exclusions que l’analphabétisme implique, ainsi 
que de l’isolement où il enferme, vous montrez que vous vous sentez concerné par cette problématique 
et que vous avez les moyens d’y apporter un début de réponse. L’important est de faire comprendre à 
votre interlocuteur que vous et vos collègues êtes prêts à lui donner toutes les informations dont vous 
disposez sur les possibilités de formations existantes et à le diriger vers des personnes de confiance.  
 
Des arguments pour faciliter la discussion 
• dire qu’il y a beaucoup de personnes qui rencontrent le même problème  
• faire comprendre à la personne qu’elle n’est pas responsable de son analphabétisme et que celui-ci 
n’est pas une « tare » personnelle 
• valoriser les autres savoirs et compétences de la personne 
• dire qu’il est possible de mettre des choses en place, notamment de suivre des cours pour adultes 
• dire que ces formations sont différentes de celles que la personne a connues à l’école 
• proposer, si la personne l’accepte, d’établir le premier contact avec des organismes d’alphabétisation 
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X. Les compétences de base en formation : de 
quoi précisément parle-t-on ? 

 
Savoirs de base, compétences de base, compétences-clés, etc. Que recouvre chacun de ces 
termes ? Comment y voir clair dans ce paysage pour le moins complexe ?  
 
En résumé10 : 
 

 

 
 
Les compétences de base sont donc celles qui recouvrent les trois domaines suivants : le 
domaine langagier, le mathématique ainsi que le cognitif. Le schéma suivant11, dans lequel 
les compétences de base forment la colonne centrale, permet de bien les distinguer des 
savoirs de base, d’une part, et des compétences-clés12, d’autre part : 
 

                                                
10 Source : Prendre en compte la réalité de l’illettrisme dans les pratiques professionnelles des Cap 
Emploi, Guide pratique, Défi métiers, 2013, fiche 2. 
11 Idem. 
12  Au niveau des compétences-clés, il existe un Cadre européen, datant de 2006, consultable à 
l’adresse suivante : https://competencescles.eu/article/le-cadre-europeen-des-competences-cles . Voir 
aussi : http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=LEGISSUM:c11090  
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XI. Le Référentiel de compétences pour les 
formations de base (CAIPS) 

 

1. Introduction - contexte  
 

Ce référentiel13, finalisé en février 2016, est le fruit d’un projet lancé à l’initiative du groupe 
de travail « formations de base » de la fédération CAIPS14 en partenariat avec l’Interfédé.  
 
Comme il n’existait pas encore de référentiel spécifique aux formations de base, plusieurs 
centres wallons ont voulu, dès 2014, se rassembler pour en construire un, avec l’appui 
méthodologique de l’Interfédé. Comme formulé dans l’introduction de l’outil, « les centres 
sont de plus en plus conscients de l'intérêt de concevoir des référentiels non seulement à 
l'échelle du secteur, pour favoriser la cohérence des filières, mais aussi au niveau de leur 
propre centre, pour favoriser la transparence vis-à-vis des stagiaires, clarifier les objectifs et 
méthodes d'évaluation, mettre en place des filières et passerelles. »15 
  

2. Définition des formations générales de base 
 
Afin de circonscrire précisément sur quel type d’action porte le référentiel, celui-ci indique 
d’emblée16 :  
 

 
 
Par ailleurs, il est également précisé17 : 
 

 
 

                                                
13 Référentiel téléchargeable à l’adresse suivante : 
https://www.caips.be/images/caips/documents/publications/ReferentielCompBase.pdf  
14 CAIPS : Concertation des Ateliers d'Insertion Professionnelle et Sociale Asbl 
15 Référentiel, p. 3. 
16 Ibid., p. 4. 
17 Id. 
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3. Structure générale 
 
Le référentiel identifie 5 activités clés de base : 
 

Ø Comprendre 
Ø Parler 
Ø Ecrire 
Ø Calculer 
Ø Utiliser l’outil informatique  

 
Le référentiel énonce également 3 activités clés spécifiques à l’insertion 
socioprofessionnelle : 
 

v Développer son autonomie sociale 
v Participer à la vie collective 
v Développer un projet d’insertion socioprofessionnelle 

 
« Ces activités clés sont chacune déclinées en compétences et aptitudes en termes de 
savoirs, savoir-faire et savoir-faire comportementaux. Un niveau de responsabilité et 
d’autonomie a été défini pour chacune d’elles, niveau volontairement élevé puisqu’il s’agit 
d’objectifs vers lesquels le stagiaire doit tendre. 
 
Á la suite de cela, un référentiel de compétences identifie 5 unités de formation en lien 
avec les activités clés. Il définit pour chacune des unités de formation :  
 

• Les objectifs de formation 
• Les séquences opérationnelles 
• Les objectifs de chacune des séquences opérationnelles.  

 
Le FLE, l’alpha et la remise à niveau sont catégorisés en "formation de base" mais avec des 
compétences à atteindre très différentes. Le groupe a donc choisi de faire référence à la 
grille d’auto-évaluation du cadre européen commun de référence pour les langues. 
Par ailleurs, le niveau de responsabilité et d’autonomie à atteindre peut varier selon le type 
de secteur »18. 

4. Les activité-clés 
 
Le référentiel identifie les activités clés suivantes19 : 
 

 
                                                
18 Ibid., p. 5. 
19 Ibid., p. 6. 
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Les activités-clés sont détaillées en précisant pour chaque compétence les aptitudes, c’est-à-
dire, les savoirs, les savoir-faire, les savoir-faire comportementaux (SFC) et les niveaux 
d’autonomie, de complexité et de responsabilité. 
 
Trois niveaux d'autonomie, de complexité et de responsabilité sont référencés dans le 
tableau ci-dessous : 
 

 
 

5. Illustrations 
 
A titre d’exemples, nous allons ici reproduire uniquement les tableaux pour la première et 
la dernière activité clé. La première illustrant le volet « AC de base » tandis que la 
dernière permet de donner un exemple du volet « AC spécifiques pour l’insertion 
socioprofessionnelle ». Les autres AC sont disponibles en téléchargement à l’adresse 
suivante : 
https://www.caips.be/images/caips/documents/publications/ReferentielCompBase.pdf  
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6. Les compétences transversales 
 
Voici la liste des compétences transversales identifiées par le référentiel20 : 
 

 

7. Le référentiel de formation  
 
Le référentiel21, afin de proposer des unités de formation cohérentes, a regroupé les activités 
clés de manière complémentaire : 
 

 
                                                
20 Ibid., p. 22. 
21 Ibid., p. 23. 
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Deux exemples de découpage22 : 
 

 
 

 
 

8. Le référentiel d’évaluation  
 
Le référentiel mentionne que « pour chaque activité clé, le référentiel précise une épreuve 
sur base de critères et d’indicateurs. Le mode de contrôle se fait en situation identique à 
celle des unités de formation. »23  
 
Par ailleurs, il est également précisé : 
 
« Les critères et indicateurs sont variables en fonction du type de compétences à 
atteindre selon la spécificité du public (FLE, alpha, remise à niveau) et de son niveau de 
responsabilité et d’autonomie. 
Dans le cadre des compétences de base, les évaluations ne sont pas que normatives. 
Elles font également l’objet d’activités de formation. Chaque opérateur constitue son panel 
de tests qui peuvent être inspirés ou non des tests officiels suivants : par exemple DELF, 
CEB, test de positionnement de Lire et Ecrire, la grille d’évaluation du référentiel de 
formation pour l’orientation socioprofessionnelle en EFT/OISP de l’Interfédé... Les épreuves 
sont réalisées par les centres en fonction de leurs réalités (FLE, Alpha, remise à 
niveau). »24 
 
                                                
22 Ibid., p. 24. 
23 Ibid., p. 28. 
24 Ibid. 
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XII. Un autre outil intéressant : la « grande roue » 
de Lire et Ecrire 

 

1. Introduction - contexte  
 
La « grande roue » de Lire et Ecrire, présentée par Catherine Stercq dans un numéro du 
Journal de l’Alpha en 201625, permet de pouvoir articuler, et ce de manière visuellement 
très stimulante, les finalités, buts et acquisition des savoirs de base pour les apprenants en 
alphabétisation suivants26 :   
 

 
                                                
25 Catherine Stercq, Pour articuler finalités, buts et acquisition des savoirs de base – La grande roue 
de Lire et Ecrire, Journal de l’Alpha n° 202, 3ième trimestre 2016, pp. 44-56. Article disponible en 
téléchargement via le lien suivant : http://www.lire-et-ecrire.be/IMG/pdf/ja202_p044_stercq.pdf  
26 Ibid., pp. 45-46. 
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2. La « grande roue »27 et les caractéristiques28 des 
compétences visées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                
27 Ibid., p. 47. 
28 Ibid., p. 48. 
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Quant aux principales caractéristiques des compétences visées :   

 
 

3. Liens et interactions entre les « compétences 
transversales » et les « compétences 
spécifiques »    

 
Pour schématiser ces liens et interactions, Lire et Ecrire a développé le tableau suivant29 : 
 

                                                
29 Ibid., pp. 54-55. 
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XIII. Echanges d’outils et de pratiques par les 
participants 

 

1. Deux constats préalables  
 
Les participants se rejoignent sur différents constats et l’envie de réagir et d’atterrir sur des 
choses concrètes. Deux constats s'imposent d'emblée : 

A. Evolution du secteur de l'ISP : plus de "P" et moins de "S"  
De francophone à allophone :  
Le public des OISP est devenu davantage multiculturel, particulièrement en région de 
Bruxelles-capitale. Le fait que plus de 50% des stagiaires n'ont pas le français comme langue 
maternelle influe sur le niveau de maîtrise des compétences de base qui est "globalement 
plus faible" qu'il y a 25 ans. Malgré cela et malgré les contraintes spécifiques à notre public 
(charge de famille, démarches administratives, convocations...), les rythmes d'apprentissage 
sont plus contraignants que ceux de nos "chères petites têtes blondes30" : pas de mercredi 
après-midi libre et peu de "congés de formation".  
Du choix personnel à l'obligation institutionnelle :  
De plus en plus de chercheurs d'emploi et d'allocataires sociaux sont fortement "conseillés" 
de suivre une formation par des services d'activation et/ou par peur de sanctions de la part 
d'Actiris, ce qui entraîne des difficultés pour les formateurs qui sont confrontés à un manque 
de motivation... 
De l'épanouissement de la personne à la satisfaction du marché de l'emploi :  
Les critères de sélection pour entrer en formation, particulièrement quand elle est 
qualifiante, dépendent davantage des chances de décrocher un emploi que de critères de 
développement personnel. "Cela va lui faire du bien...", "cela va l'aider à se structurer...", "la 
personne va progresser..." perdent du terrain au profit des lois de probabilité, en 
l'occurrence, celle d'entrer dans un marché de plus en plus exigeant et de moins en moins 
achalandé... 

B. Evaluation et orientation des candidats : beaucoup de références en 
 bibliothèque mais peu de cohérence sur le terrain 

Les participants identifient les difficultés suivantes au niveau de l'orientation des 
candidats : 
- une multitude de référentiels ; 
- une méconnaissance des prérequis pour l'entrée en formation et des exigences variant d’un 
opérateur à l’autre pour un même niveau de formation ; 
- un cadre figé et des niveaux de formation qui ne correspondent plus à la réalité : certaines 
exigences de la F(ormation) (de) B(ase) 3 correspondent à un niveau universitaire ; des 
stagiaires ne maîtrisent pas des compétences demandées en FB2 à la sortie d'une formation 
qualifiante ; une FB4 correspondrait davantage à une préformation ; ...    
 

                                                
30 Ou brunes ou rousses ou... 
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2. Outils et références utiles  
 
Pistes par rapport au second constat formulé ci-dessus : 
- multiplier les contacts entre opérateurs d'une même formation afin de fixer des points 
d’entrée et de sortie clairs à chaque niveau de formation. En FB, cela permettrait d'éviter la 
répétition des mêmes apprentissages formels dans les différents niveaux de FB (très 
chronophage). A noter que Bruxelles Formation est en réflexion par rapport à cette question 
des prérequis pour les différents niveaux de formation. Soulignons également qu'une 
certaine souplesse est souhaitable puisqu'il s'agit de s'adapter au niveau des groupes qui 
varie d'une session de formation à l'autre ; 
- Certains participants estiment qu’il serait plus opportun de proposer des formations d’un an 
en alpha et en FB plutôt que des modules de trois à six mois. La maîtrise du français et des 
compétences de base nécessitant un travail à long terme. 
Outils pour orienter les candidats :  
- Répertoire des membres de la FeBISP : https://www.febisp.be/fr/nos-membres  
- Répertoire des formations sur Dorifor : http://www.dorifor.be 
- Contacts opérateurs FB : http://www.dorifor.be/article/formation-de-base-francais-et-
calcul-339.html) 
- Cartographie dynamique de Bruxelles Formation : 
http://www.bruxellesformation.be/bruxelles-formation-ses-partenaires/localisation-de-nos-
formations-et-celles-de-nos-partenaires.html 
- Agenda RPE : accessible uniquement au personnel ayant un accès RPE (Actiris). Selon un 
participant, membre du personnel des MLOC, cet outil serait leur principale source 
d'orientation "formations". 
http://www.actiris.be/part/tabid/792/language/fr-BE/Le-reseau-Actiris-des-partenaires-pour-
l-emploi--RPE--.aspx 
- La Cité des Métiers : ouverte début mars, c'est une porte d’entrée pour l’information sur les 
formations. Il serait souhaitable d'y organiser une permanence des MLOC. Pour l'instant, elle 
ne possède pas encore de site internet propre. http://sjtn.brussels/fr/emplois-
formations/emplois/la-cite-des-metiers 
Examen de tests de sélection :  
Les participants ont apporté des tests d'entrée en formation - ou nous ont fait vivre des 
mises en situation utilisées pour l'évaluation des candidats - et des échanges qui ont suivi, 
nous avons pu observer ce qui est régulièrement demandé lors de ces tests. En voici un 
aperçu, à titre indicatif, puisqu'il ne s'agit pas à ce stade de figer les choses. 
- Concernant la détermination ciblée31 :  
1. Répondre à un questionnaire : ce qui demande déjà beaucoup de compétences (quoi 
mettre dans les cases ? ; difficultés à trouver un intitulé de fonction ; ...). On évalue aussi la 
compréhension des consignes. 
2. Passer un entretien de motivation : qu’avez-vous compris de la formation envisagée ? 
Qu'attendez-vous de la formation ? A quoi vous intéressez-vous ? Citez deux qualités et deux 
défauts ? Evaluation de la capacité à verbaliser un parcours ou un projet.  

                                                
31 La détermination ciblée oriente vers l'emploi ou la formation et son principal objectif est de favoriser 
l'autonomie de la personne. 
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- Concernant les tests en alpha/FLE(S) : 
Les tests de "Lire et Ecrire" semblent suffisamment clairs pour déterminer le niveau 
d'alpha/FLE(S) adéquat. Ci-contre, le lien vers  les tests de positionnement FLES : 
http://www.lire-et-ecrire.be/Referentiel-et-test-de 
- Concernant les tests en FB : 
1. Rédaction d’un message d’excuse : le respect des règles d'orthographe, de grammaire et 
de conjugaison est moins important que la logique, la structuration de la pensée et du 
message. 
2. Compréhension à la lecture : souvent évaluée par des QCM (questionnaires à choix 
multiples). 
3. Capacité d'argumentation : souvent évaluée via des jeux de rôle, des mises en situation. 
Motivation de base. 
Remarques :  
- Le projet professionnel est fort travaillé dès la FB1 ;  
- Si des stages d’observation participative sont bien organisés en FB1 et 2, ceux-ci ne sont 
pas conventionnés par Bruxelles Formation ;  
- Sujets travaillés : conscience sociale et insertion professionnelle ;  
- Ateliers d’écriture avec l’étude de différents textes fictionnels. "Conscientisation" à travers 
des textes ; 
- Démarche citoyenne ; 
- Apprendre à interagir avec d’autres dans une communication non violente ; 
- Etude du vocabulaire socioprofessionnel, orienté « métier » ; 
- Mises en situation d’entretiens d’embauche ; 
- Cours de recherche documentaire (internet, bibliothèques, enquêtes métier via des visites 
en entreprises) ; 
- Travail sur le parcours ; 
- La FB1 : présentation orale d'une structure, du parcours ou du projet ; 
- La FB2 est davantage orientée « métier » : cibler un aspect du métier, en faire un travail 
écrit à présenter oralement ; 
- Entre 11 et 13h de FR par semaine ; 
- Retour des évaluations aux stagiaires : via des commentaires, jamais de notes ou de 
points. Retour individuel avec l'agent de guidance et un formateur. 
- Concernant les tests en FQ : 
Français :  
La cohérence, la lisibilité et la structuration du message sont considérées comme plus 
essentielles que le respect des règles de grammaire et d'orthographe. 
Dictée : pour les fonctions nécessitant des qualités rédactionnelles comme "Employé 
administratif", par exemple, l'exigence peut être de ne pas faire plus de 25 fautes sur une 
dictée de 25 lignes. 
Rédaction : rédiger un mot d'excuse, une argumentation, une motivation. Résumer un texte 
en le structurant avec un titre, des sous-titres et des paragraphes. Capacité à distinguer 
l'objectif du subjectif, les faits de leur interprétation. 
Vocabulaire : trouver un synonyme. 
Compréhension à l'audition ou à la lecture : dégager les idées principales d'un texte, 
répondre à des questions de fond, poser une réflexion critique sur un texte, compréhension 
d'une ordonnance, d'un texte législatif (pour des fonctions comme "agent de gardiennage", 
par exemple). QCM et textes lacunaires à compléter. 
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Mathématiques :  
Maîtrise des 4 opérations mathématiques de base, des pourcentages, des nombres décimaux 
(éventuellement des fractions) et répondre à des problèmes de logique. 
Compréhension et respect des consignes : 
Evaluation via des questionnaires ou des listes de tâches. 
Gestion des priorités : 
Exemples : On vous attribue diverses tâches à réaliser, certaines avec des deadlines précis, 
et vous devez établir votre planning de la journée ou de la semaine / Dans une vaste liste de 
matériel, commandez celui que vous estimez nécessaire pour travailler en respectant un 
budget alloué. 
Exercices de mise en situation :  
Ces exercices permettent d'évaluer l'articulation de nombreuses compétences en termes de 
savoirs, savoir-faire et savoir-être.  
Lors de ce cycle de formation, notre participant des CEMEA a distribué un jeu de société 
simple à chacun(e) qui après avoir pris connaissance des règles a dû les expliquer à deux 
autres participants et les faire jouer ensemble... Après un moment de confusion, tout le 
monde a "joué le jeu". Ensuite, le formateur du CEMEA nous a expliqué que cette mise en 
situation était utilisée lors des tests de sélection pour les candidats au métier d'Animateur. 
Démonstration éclairante et tellement pertinente pour ce qui est d'évaluer les compétences 
attendues chez un animateur. 
Examen du parcours : 
La formation envisagée ainsi que son niveau sont-ils des choix réfléchis et réalistes au vu des 
expériences précédentes, des situations vécues et du marché de l'emploi ? 
Motivation : 
Elle se vérifie notamment par la connaissance du secteur. Le candidat s'est-il suffisamment 
renseigné sur les conditions et les exigences du métier ? Quelles aptitudes et/ou 
compétences estime-t-il posséder pour réussir dans le métier/secteur ? Il s'agit également 
d'interroger le candidat sur les dispositions prises pour garantir son assiduité durant une 
formation de plusieurs mois et à temps plein. 
Remarques : 
- Il existe des exigences légales pour certaines fonctions : certificat de bonne vie et mœurs 
vierge (travail en lien avec des mineurs d'âge, notamment) et, dans certains cas, le candidat 
fait l'objet d'un screening ministériel (Agent de gardiennage, par exemple). 
- Les compétences exigées en FQ correspondent habituellement à celles du CES2D (certificat 
d'enseignement secondaire inférieur). Un des intervenants souligne qu'il s'agit du "pic de 
difficulté" pour notre public et attire l'attention sur les difficultés à réactiver en un an quatre 
années d'enseignement secondaire... 
- Concernant l'entretien d'embauche : 
Un coaching est proposé via la méthode STAR : essentiellement orientée sur l’expérience, 
le dynamisme et le sens des responsabilités, STAR est l’acronyme de Situation, Tâche, Action 
et Résultat. Extrait du site http://www.aide-emploi.net/starrh.htm : 
« Situation :  
Au sein de (dénomination de la structure, objet social...), j'occupais le poste de ... 
Tâche : 
En tant que (fonction précédemment occupée), je devais m’occuper de.... 
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Action : 
Pour mener à bien ces tâches, j'ai... (quel angle d'approche et quelles mesures concrètes 
avez-vous prises ?) 
Résultats : 
J’ai en peu de temps réussi à faire... Mes résultats ont été... 
 
Objectif : exposer les expériences professionnelles pertinentes. 
- Vous avez besoin d’exemples concrets en relation avec le poste pour lequel vous postulez : 
gérer un client insatisfait, diriger ou motiver les collaborateurs, fixer des objectifs, gérer un 
projet, gérer un conflit avec votre supérieur ou des collègues...  
- Vous devez pouvoir expliquer une situation dont vous êtes fier et a contrario une 
expérience qui vous a déçue ou frustrée. Comment vous avez été acteur/actrice d'un 
changement dans une expérience professionnelle ou une formation ?  
Veillez également à parler vrai et à être authentique pendant votre entretien d’embauche. Si 
vous dépeignez une situation qui ne correspond pas à la réalité, ou évoquez des actions que 
vous n’avez pas réalisées, nul doute que tôt ou tard vous serez démasqué. Cela minera votre 
crédibilité sans espoir de retour. »  
 

3. Quelques nouvelles méthodes de recrutement  
 
Méthode IOD (utilisée notamment par la MLOC de Forest depuis 3 ans) :  
L’approche « Intervention en Entreprise sur l’Offre et la Demande » (IOD) permet de placer 
des demandeurs d’emploi de première qualification ou de qualification intermédiaire en 
réalisant une analyse précise de la situation de travail en collaboration avec l’employeur 
potentiel. La méthode se concentre sur les attentes réelles de l’employeur et sur les 
compétences effectives des chercheurs d’emploi, évitant notamment des formes de 
discrimination. On parle d'une logique de « rencontre et d’adaptation » : on ne met pas les 
personnes en concurrence. Il s'agit de « recruter sans discriminer ». 
Pour plus d'informations : https://transfer-iod.org/public/la-methode-iod/ 
« Les vitrines au savoir-faire » (méthode proposée par la MLOC de Bruxelles-Ville) : 
Les employeurs découvrent les compétences techniques des candidats en action, dans les 
secteurs de la vente, du bâtiment et du nettoyage. Les demandeurs d’emploi sont préparés 
et coachés à la validation des compétences et reçoivent une formation en sécurité sur 
chantier (VCA) pour valoriser leurs savoir-faire. Alternative au recrutement classique sur base 
du CV, ce service doit continuer à être présenté aux différents employeurs, pour l’instant peu 
habitués à ce mode de recrutement. 
Pour plus d'informations : https://bx1.be/bruxelles-ville/vitrine-savoir-nouvelle-methode-
relancer-recrutement/ 
Formations concomitantes : 
Certains organismes d’alphabétisation et d’insertion socioprofessionnelle ont développé des 
pratiques de collaboration qui permettent d’alterner des temps de formation professionnelle 
et d’alphabétisation, selon une approche plus intégrée du parcours de formation. 
Pour plus d'informations : http://www.lire-et-ecrire.be/Formations-concomitantes 
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XIV. Conclusion et suivi de ces journées 
 
 
 
Les trois journées de rencontre et de réflexion ont été vraiment fructueuses et ont permis 
aux participants de réfléchir, via différents angles thématiques, à cette question de la 
maîtrise du français et des compétences de bas en formation. 
 
Les principaux objectifs de ces journées (réfléchir aux enjeux, clarifier les termes employés, 
identifier précisément les difficultés rencontrées par le public ISP et partager les outils 
potentiellement pertinents) ont pu être rencontrés, notamment grâce à la richesse des 
pratiques présentées le troisième jour par les participants. De même, comme souvent dans 
le cadre de ces cycles FeBISP, des contacts étroits ont pu être établis entre les différentes 
personnes participant à la formation. 
 
Quant au suivi de ces journées de rencontre et de réflexion, comme les thématiques 
abordées constituent des enjeux particulièrement décisifs - spécifiquement pour les publics 
ISP les plus fragilisés - pour le secteur ISP, nul doute que la FeBISP continuera à réfléchir à 
cette question du français et des compétences de base, via des Midis, des journées de 
réflexion ou encore via un prochain cycle de formation. 
 
 


